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MINISTERE DES FINANCES 
 
Décret gouvernemental n° 2017-1281 du 23 
novembre 2017, modifiant le décret 
gouvernemental n° 2017-419 du 10 avril 2017, 
fixant les listes des équipements et les 
conditions de bénéfice des incitations 
prévues par les articles 3, 4 et 5 de la loi n° 
2017-8 du 14 février 2017, relative à la refonte 
du dispositif des avantages fiscaux.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 

promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment par la loi n° 2017- 8 du 14 février 2017, 
relative à la refonte du dispositif des avantages 
fiscaux,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment par la loi n° 2017-8 
du 14 février 2017, relative à la refonte du dispositif 
des avantages fiscaux,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés promulgué par 
la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment 
par la loi n° 2017-8 du 14 février 2017, relative à la 
refonte du dispositif des avantages fiscaux,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-419 du 10 
avril 2017, fixant les listes des équipements et les 
conditions de bénéfice des incitations prévues par les 
articles 3, 4 et 5 de la loi n° 2017-8 du 14 février 
2017, relative à la refonte du dispositif des avantages 
fiscaux,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont ajoutés à la liste n° 1 

annexée au décret gouvernemental n° 2017-419 du 10 
avril 2017 susvisé, les équipements suivants :  

- les ascenseurs d'une capacité égale ou supérieure 
à 600 kg relevant de la position tarifaire Ex 8428,  

- les appareils pour la transmission ou la réception 
de la voix, d'images, ou d'autres données, y compris 
les appareils pour la communication dans un réseau 
filaire ou sans fil relevant de la position tarifaire  
Ex 8517.  

Art. 2 - Les avantages fiscaux accordés au titre des 
équipements prévus à l'article premier susvisé sont 
applicables jusqu'au 31 décembre 2017.  

Art. 3 - Le ministre des finances, est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 novembre 2017.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Décret gouvernemental n° 2017-1282 du 27 
novembre 2017, portant modification du 
décret gouvernemental n° 2016-1400 du 26 
décembre 2016,  relatif à la répartition des 
crédits du budget de l'Etat ouverts par la loi 
n° 2016-78 du 17 décembre 2016 portant loi 
de finances pour l’année 2017, telle que 
modifiée par la loi n° 2017-63 du 16 novembre 
2017 portant loi de finances complémentaire 
pour l’année 2017. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment son article 31, 
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Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique et 
l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2016-78 du 17 décembre 2016 portant 
loi de finances pour l’année 2017, telle que modifiée 
par la loi n° 2017-63 du 16 novembre 2017, portant 
loi de finances complémentaire pour l’année 2017, 

Vu le décret n° 99-529 du 8 mars 1999, fixant la 
nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, tel 
que modifié par le décret n° 2012-3407 du 31 
décembre 2012, 

Vu le décret n° 2016-1400 du 26 décembre 2016 
relatif à la répartition des crédits du budget de l’État 
ouverts par la loi n°2016-78 du 17 décembre 2016 
portant loi de finances pour l’année 2017. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Sont modifiées les dispositions 

des articles premier et 2 du décret gouvernemental  
n° 2016-1400 du 26 décembre 2016, relatif à la 
répartition des crédits du budget de l’Etat ouverts par 
la loi n° 2016-78 du 17 décembre 2016,  portant loi de 
finances pour l’année 2017 comme suit :  

Article premier (nouveau) - les crédits afférents 
aux dépenses du titre I du budget de l’Etat pour 
l’année 2017, sont répartis par parties et articles 
conformément au tableau «A modifié» annexé au 
présent décret gouvernemental. 

Article 2 (nouveau) - Les crédits d'engagement et 
les crédits de paiement afférents aux dépenses du Titre 
II du budget de l'Etat pour l'année 2017 sont répartis 
par parties et articles conformément aux tableaux  
"B modifié" et "C" annexés au présent décret 
gouvernemental. 

 Les crédits inscrits au tableau "C" ont un caractère 
évaluatif. 

Art. 2 - Les chefs d'administrations et les 
ordonnateurs sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 novembre 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


